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Annexe 1 

ANNEXE I - Articles relevants pour les institutions des allocations familiales de l'accord sur 
le retrait du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord de l'Union 
européenne et de la Communauté européenne de l'énergie atomique 

 

Article 10 

Champ d'application personnel 

1.   Sans préjudice du titre III, la présente partie s'applique aux personnes suivantes: 

a)les citoyens de l'Union qui ont exercé leur droit de résider au Royaume-Uni conformément au droit de l'Union avant 
la fin de la période de transition et qui continuent d'y résider par la suite; 

b)les ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé leur droit de résider dans un État membre conformément au droit 
de l'Union avant la fin de la période de transition et qui continuent d'y résider par la suite; 

c)les citoyens de l'Union qui ont exercé leur droit en tant que travailleurs frontaliers au Royaume-Uni conformément 
au droit de l'Union avant la fin de la période de transition et qui continuent de le faire par la suite; 

d)les ressortissants du Royaume-Uni qui ont exercé leur droit en tant que travailleurs frontaliers dans un ou plusieurs 
États membres conformément au droit de l'Union avant la fin de la période de transition et qui continuent de le 
faire par la suite; 

e)les membres de la famille des personnes visées aux points a) à d), pour autant qu'ils remplissent l'une des conditions 
suivantes: 

i)ils résidaient dans l'État d'accueil conformément au droit de l'Union avant la fin de la période de transition et 
continuent d'y résider par la suite; 

ii)ils étaient directement liés à une personne visée aux points a) à d) et résidaient en dehors de l'État d'accueil avant 
la fin de la période de transition, pour autant qu'ils remplissent les conditions énoncées à l'Article 2, point 2), de la 
directive 2004/38/CE au moment où ils cherchent à obtenir un droit de séjour au titre de la présente partie afin de 
rejoindre la personne visée aux points a) à d) du présent paragraphe; 

iii)ils sont nés de personnes visées aux points a) à d) ou ont été adoptés légalement par elles après la fin de la 
période de transition, au sein ou en dehors de l'État d'accueil, et remplissent les conditions énoncées à l'Article 2, 
point 2) c), de la directive 2004/38/CE au moment où ils cherchent à obtenir un droit de séjour au titre de la 
présente partie afin de rejoindre la personne visée aux points a) à d) du présent paragraphe et remplissent l'une 
des conditions suivantes: 

— les deux parents sont des personnes visées aux points a) à d); 

— l'un des parents est une personne visée aux points a) à d) et l'autre est un ressortissant de l'État d'accueil; ou 

—l'un des parents est une personne visée aux points a) à d) et a la garde exclusive ou conjointe de l'enfant, 
conformément aux règles applicables du droit de la famille d'un État membre ou du Royaume-Uni, y compris 
les règles applicables du droit international privé en vertu desquelles le droit de garde établi au titre du droit 
d'un État tiers est reconnu dans l'État membre ou au Royaume-Uni, notamment en ce qui concerne l'intérêt 
supérieur de l'enfant, et sans préjudice du fonctionnement normal de ces règles applicables du droit 
international privé (7); 

  

f)les membres de la famille qui résidaient dans l'État d'accueil conformément aux Articles 12 et 13, à l'Article 16, 
paragraphe 2, et aux Articles 17 et 18 de la directive 2004/38/CE avant la fin de la période de transition et qui 
continuent d'y résider par la suite. 

2.   Les personnes relevant de l'Article 3, paragraphe 2, points a) et b), de la directive 2004/38/CE dont le séjour a été 
favorisé par l'État d'accueil conformément à sa législation nationale avant la fin de la période de transition 
conformément à l'Article 3, paragraphe 2, de ladite directive conservent leur droit de séjour dans l'État d'accueil 
conformément à la présente partie, pour autant qu'elles continuent de résider dans l'État d'accueil par la suite. 

3.   Le paragraphe 2 s'applique également aux personnes relevant de l'Article 3, paragraphe 2, points a) et b), de la 
directive 2004/38/CE qui, avant la fin de la période de transition, ont demandé que leur entrée et leur séjour soient 
favorisés et dont le séjour est par la suite favorisé par l'État d'accueil conformément à sa législation nationale. 
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4.   Sans préjudice d'un droit de séjour personnel des personnes concernées, l'État d'accueil favorise, conformément à 
sa législation nationale et à l'Article 3, paragraphe 2, point b), de la directive 2004/38/CE, l'entrée et le séjour du 
partenaire avec lequel la personne visée au paragraphe 1, points a) à d), du présent Article a une relation durable, 
dûment attestée, lorsque ce partenaire résidait hors de l'État d'accueil avant la fin de la période de transition, pour 
autant que la relation soit durable avant la fin de la période de transition et qu'elle se poursuive au moment où le 
partenaire cherche à obtenir un droit de séjour au titre de la présente partie. 

5.   Dans les cas visés aux paragraphes 3 et 4, l'État d'accueil procède à un examen approfondi de la situation 
personnelle des personnes concernées et motive tout refus d'entrée ou de séjour visant ces personnes. 

 

(…) 

 

TITRE III 

COORDINATION DES SYSTÈMES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Article 30 

Champ d'application personnel 

1.   Le présent titre s'applique aux personnes suivantes: 

a)les citoyens de l'Union qui sont soumis à la législation du Royaume-Uni à la fin de la période de transition, ainsi que les membres 
de leur famille et leurs survivants; 

b)les ressortissants du Royaume-Uni qui sont soumis à la législation d'un État membre à la fin de la période de transition, ainsi que 
les membres de leur famille et leurs survivants; 

c)les citoyens de l'Union qui résident au Royaume-Uni et sont soumis à la législation d'un État membre à la fin de la période de 
transition, ainsi que les membres de leur famille et leurs survivants; 

d)les ressortissants du Royaume-Uni qui séjournent dans un État membre et sont soumis à la législation du Royaume-Uni à la fin de 
la période de transition, ainsi que les membres de leur famille et leurs survivants; 

e)les personnes qui ne relèvent pas des points a) à d), mais qui sont: 

i)des citoyens de l'Union qui exercent une activité salariée ou non salariée au Royaume-Uni à la fin de la période de transition et 
qui, sur la base du titre II du règlement (CE) no 883/2004 du Parlement européen et du Conseil (13), sont soumis à la législation 
d'un État membre, ainsi que les membres de leur famille et leurs survivants; ou 

ii)des ressortissants du Royaume-Uni qui exercent une activité salariée ou non salariée dans un ou plusieurs États membres à la 
fin de la période de transition et qui, sur la base du titre II du règlement (CE) no 883/2004, sont soumis à la législation du 
Royaume-Uni, ainsi que les membres de leur famille et leurs survivants; 

 

f)les apatrides et les réfugiés, séjournant dans un État membre ou au Royaume-Uni, qui se trouvent dans l'une des situations 
décrites aux points a) à e), ainsi que les membres de leur famille et leurs survivants; 

g)les ressortissants de pays tiers, ainsi que les membres de leur famille et leurs survivants, qui se trouvent dans l'une des situations 
décrites aux points a) à e), pour autant qu'ils remplissent les conditions du règlement (CE) no 859/2003 du Conseil (14). 

2.   Les personnes visées au paragraphe 1 sont couvertes aussi longtemps qu'elles continuent à se trouver sans interruption dans 
l'une des situations énoncées audit paragraphe et qui concerne à la fois un État membre et le Royaume-Uni. 

3.   Le présent titre s'applique également aux personnes qui ne relèvent pas ou qui ne relèvent plus du paragraphe 1, point a) à e), 
du présent Article, mais qui relèvent de l'Article 10 du présent accord, ainsi qu'aux membres de leur famille et à leurs survivants. 

4.   Les personnes visées au paragraphe 3 sont couvertes aussi longtemps qu'elles continuent de bénéficier d'un droit de séjour dans 
l'État d'accueil en vertu de l'Article 13 du présent accord, ou d'un droit de travailler dans leur État de travail en vertu de l'Article 24 
ou 25 du présent accord. 

5.   Lorsque le présent Article fait référence aux membres de la famille et aux survivants, ces personnes sont couvertes par le présent 
titre dans la seule mesure où elles tirent leurs droits et obligations en cette qualité en vertu du règlement (CE) no 883/2004. 

 

 

 

Article 31 

Règles de coordination de la sécurité sociale 
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1.   Les règles et les objectifs énoncés par l'Article 48 du TFUE, le règlement (CE) no 883/2004 et le règlement (CE) 
no 987/2009 du Parlement européen et du Conseil (15) s'appliquent aux personnes couvertes par le présent titre. 

L'Union et le Royaume-Uni tiennent dûment compte des décisions et recommandations de la commission 
administrative pour la coordination des systèmes de sécurité sociale, instituée auprès de la Commission européenne 
par le règlement (CE) no 883/2004 (ci-après dénommée "commission administrative"), dont la liste figure à l'annexe I, 
partie I, du présent accord. 

2.   Par dérogation à l'Article 9 du présent accord, aux fins du présent titre, les définitions figurant à l'Article 1er du 
règlement (CE) no 883/2004 s'appliquent. 

3.   En ce qui concerne les ressortissants de pays tiers qui remplissent les conditions du règlement (CE) no 859/2003, 
ainsi que les membres de leur famille ou leurs survivants relevant du champ d'application du présent titre, les 
références au règlement (CE) no 883/2004 et au règlement (CE) no 987/2009 dans le présent titre s'entendent 
respectivement comme des références au règlement (CEE) no 1408/71 du Conseil (16) et au règlement (CEE) 
no 574/72 du Conseil (17). Les références à des dispositions spécifiques du règlement (CE) no 883/2004 et du 
règlement (CE) no 987/2009 s'entendent comme des références aux dispositions correspondantes du règlement (CEE) 
no 1408/71 et du règlement (CEE) no 574/72. 

Article 32 

Situations particulières couvertes 

1.   Les règles ci-après s'appliquent dans les situations suivantes, dans les limites énoncées au présent Article et dans 
la mesure où elles concernent des personnes qui ne sont pas ou ne sont plus couvertes par l'Article 30: 

a)les personnes suivantes sont couvertes par le présent titre aux fins de la prise en compte et de la totalisation des 
périodes d'assurance, d'emploi, d'activité non salariée ou de résidence, y compris les droits et obligations 
découlant de ces périodes conformément au règlement (CE) no 883/2004: 

i)les citoyens de l'Union, ainsi que les apatrides et les réfugiés résidant dans un État membre et les ressortissants 
de pays tiers qui remplissent les conditions du règlement (CE) no 859/2003, qui ont été soumis à la législation du 
Royaume-Uni avant la fin de la période de transition, ainsi que les membres de leur famille et leurs survivants; 

ii)les ressortissants du Royaume-Uni, ainsi que les apatrides et les réfugiés résidant au Royaume-Uni et les 
ressortissants de pays tiers qui remplissent les conditions du règlement (CE) no 859/2003, qui ont été soumis à la 
législation d'un État membre avant la fin de la période de transition, ainsi que les membres de leur famille et 
leurs survivants; 

aux fins de la totalisation des périodes, les périodes accomplies avant et après la fin de la période de transition sont 
prises en compte conformément au règlement (CE) no 883/2004; 

b)les règles énoncées aux Articles 20 et 27 du règlement (CE) no 883/2004 continuent de s'appliquer aux personnes 
qui, avant la fin de la période de transition, avaient demandé l'autorisation de recevoir un traitement médical 
planifié conformément au règlement (CE) no 883/2004, et ce jusqu'à la fin du traitement. Les procédures de 
remboursement correspondantes s'appliquent également, même après la fin du traitement. Ces personnes et les 
personnes les accompagnant jouissent du droit d'entrer dans l'État de traitement et d'en sortir conformément à 
l'Article 14, mutatis mutandis; 

c)les règles énoncées aux Articles 19 et 27 du règlement (CE) no 883/2004 continuent de s'appliquer aux personnes 
couvertes par le règlement (CE) n° 883/2004 et qui, à la fin de la période de transition, séjournent dans un État 
membre ou au Royaume-Uni, et ce jusqu'à la fin de leur séjour. Les procédures de remboursement 
correspondantes s'appliquent également, même après la fin du séjour ou du traitement; 

d)les règles énoncées aux Articles 67, 68 et 69 du règlement (CE) no 883/2004 continuent de s'appliquer, tant que les 
conditions sont remplies, aux prestations familiales auxquelles les personnes suivantes ont droit à la fin de la 
période de transition: 

i)les citoyens de l'Union, les apatrides et les réfugiés résidant dans un État membre, ainsi que les ressortissants de 
pays tiers qui remplissent les conditions du règlement (CE) no 859/2003 et résident dans un État membre, qui sont 
soumis à la législation d'un État membre et dont des membres de la famille résident au Royaume-Uni à la fin de la 
période de transition; 

ii)les ressortissants du Royaume-Uni, ainsi que les apatrides et les réfugiés résidant au Royaume-Uni et les 
ressortissants de pays tiers qui remplissent les conditions du règlement (CE) no 859/2003 et résident au 
Royaume-Uni, qui sont soumis à la législation du Royaume-Uni et dont des membres de la famille résident dans 
un État membre à la fin de la période de transition; 

 



 

13 
 

e) dans les situations énoncées aux points d) i) et d) ii) du présent paragraphe, pour toute personne qui a des droits 
en tant que membre de la famille à la fin de la période de transition en vertu du règlement (CE) no 883/2004, tels 
que des droits dérivés pour les prestations de maladie en nature, ledit règlement et les dispositions 
correspondantes du règlement (CE) no 987/2009 continuent de s'appliquer aussi longtemps que les conditions qui y 
sont énoncées sont remplies. 

2.   Les dispositions du titre III, chapitre 1, du règlement (CE) no 883/2004 en ce qui concerne les prestations de 
maladie s'appliquent aux personnes bénéficiant des prestations visées au paragraphe 1, point a), du présent Article. 

Le présent paragraphe s'applique mutatis mutandis en ce qui concerne les prestations familiales fondées sur les 
Articles 67, 68 et 69 du règlement (CE) no 883/2004. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


